
'ûi^im

Œ

— 22 —
la loi fondamentale et première auraii
de trop immuable. Une commission c
posée non seulement de techniciens ir
nieur., Imuts fonctionnaires, mais aû.ssi
représentants des ^rrands corps publics
grandes administrations et industries'i
vees devrait avoir le soin de préparer
modifications d'utilité publicjue. de faço
assurer

1 exploitation la pla^rofitabL
richesses hydrauliques, et àg.-rantir. mieque par le passé, le droit social d'utili
ces richesses pour le bien commun

Des discussions qui se sont produites d(
nierement au parlement de Québec, à cei
occasion des forces hydrauliques, il pan
ressortxr déjà cette idée fondamentale qle gouvernement ne laissera pas gaspil]
se'- .. .tes d'eau. Mais ne devraftT pauss., do ces discussions, se dégager ce ori
cipe que l'Etat devrait au ufoins se résver la possibilité d'aménager une parS'
S.8 Chutes d eau pour des fins d'utilité p,blique et nationale, par exemple électril

L electrification est applicable avec grac
profit, (je le dis d'après l'expérience a^u
se par d autres pay.) non pas sur les lign(
principales, mais sur les lignes seconda

ri;;
""" P'^'^"' '^^^"' °^ d«« trains ci,

culent assez souvent à vide, et qui, pour c
tait, sont loin de remplir le rôle que l'o
pourrait attendre d'elles. Si telles li, ,e
étaient desservies par des voitures automo

léS d,r'':î' t^'"^"^'
elles seraient al

légees du poids énorme de la locomotive
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• • '' -«- de
frais élevés de mise en marche, roulement


